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Allgemeine Chronik

Infrastruktur und Lebensraum

Energie

Energie

L'agence internationale de l'énergie (AIE) a publié un rapport sur la politique
énergétique de la Suisse, dans lequel elle met en garde les autorités helvétiques contre
les probables difficultés d'approvisionnement en électricité que pourrait connaître le
pays au début du siècle prochain si la consommation continue à progresser au même
rythme. Tout en saluant la mise sur pied du programme «Energie 2000», l'agence
souligne que, sans le soutien financier de la Confédération et la mise à disposition d'un
personnel suffisant, les objectifs du programme risqueraient de ne pas être atteints. 1

BERICHT
DATUM: 18.12.1992
ANDRÉ MACH

Jahresrückblick 2019: Energie

Einen grossen Umbruch erlebte die Schweizer Energiepolitik 2019 mit der ersten
Ausserbetriebnahme eines konventionell genutzten Kernkraftwerks der Schweiz. Am 20.
Dezember um 12:30 Uhr wurde dem Atomkraftwerk Mühleberg (BE), das seit 1972
Elektrizität für die Schweiz geliefert hatte, sprichwörtlich der Stecker gezogen. Die
Betreiberfirma BKW hatten schon Ende Oktober 2013 angekündigt, das «Atomi» –  wie
es Anwohnerinnen und Anwohner der Region nannten – vom Netz nehmen und die
Rückbauarbeiten der Anlage bis im Jahr 2034 vollenden zu wollen. Ende 2019 wurde
ebenfalls klar, dass das nahe Basel gelegene und seit Jahren in Kritik stehende
elsässische AKW Fessenheim im Jahr 2020 den Betrieb einstellen wird.
Gleichzeitig sorgte in den Medien 2019 eine per 1. Februar in Kraft getretene
Verordnungsanpassung im Kernenergiebereich für Furore. Der Bundesrat hatte in
Artikel 123. Abs. 2 der Strahlenschutzverordnung eine Präzisierung vorgenommen,
wonach natürliche Störfälle, die im Schnitt einmal alle 10'000 Jahre vorkommen –
beispielsweise ein stärkeres Erdbeben – klar der Störfallkategorie 3 zugeordnet werden
sollen. Bisher war in der Verordnung nicht klar ersichtlich gewesen, ob solche
Ereignisse der Störfallkategorie 2 oder 3 zugeordnet werden müssen. Die Präzisierung
hat zur Folge, dass die AKWs bei Erdbeben dieser Art den weniger strengen
Strahlendosisgrenzwert vom 100 mSv (Kategorie 3) anstatt jenem von 1 mSv (Kategorie 2)
einhalten müssen und somit bei einem solchen Unfall mehr Radioaktivität austreten
dürfte, als bei einer Einteilung in die Kategorie 2 erlaubt gewesen wäre. Die Änderung
war –  zumindest in den Augen der Kritikerinnen und Kritiker – insofern auch
(rechtsstaatlich) brisant, als parallel zur Verordnungsanpassung ein gerichtliches
Verfahren um genau diese Verordnungsstelle im Gange war, parlamentarische Prozesse
in die Wege geleitet wurden (Po.18.3175; Mo. 18.3010; Mo. 18.4233) und in der
Vernehmlassung diesbezüglich viele kritischen Stimmen laut geworden waren. Ein
strengerer Grenzwert hätte aber vor allem bedeutet, dass beispielsweise die
Kernenergieanlagen in Beznau die Sicherheitsbestimmungen (zumindest
vorübergehend) nicht mehr erfüllt hätten und folglich vom Netz hätten genommen
werden müssen. Mit dieser Frage musste sich 2019 auch die UREK-SR intensiv befassen,
die selbst nach umfangreichen Anhörungen ein Kommissionspostulat als Erweiterung
des in drei Sitzungen diskutierten ständerätlichen Postulats mit dem Ziel einreichte,
bessere Kenntnisse über die Folgen dieser Verordnungsrevisionen für die Bevölkerung
zu erlangen. Stillschweigend nahm das Stöckli das heiss diskutierte Postulat im Frühling
2019 an. 
Zentrales Thema im Kernenergiebereich bildete zudem 2019 auch weiterhin die Suche
nach geeigneten Standorten für die Errichtung von Tiefenlagern für die Endlagerung
von radioaktiven Abfällen aus Kernkraftwerken sowie aus der Forschung. Nach
Abschluss der zweiten Etappe im Sommer 2018 begannen in der dritten Etappe
vorwiegend auch im Jahr 2019 nach und nach verschiedenste Sondierbohrungen in den
in der engeren Auswahl stehenden Standortgebieten Jura Ost (AG), Nördlich Lägern (AG
und ZH) und Zürich Nordost (TG und ZH). In den betroffenen Regionen wurden diese
detaillierten Untersuchungen der Umweltbeschaffungen zum Dauerbrenner in den
lokalen Zeitungen, vor allem auch deshalb, weil diese nun deutlich sichtbaren Arbeiten
teils auf grossen Widerstand aus der lokalen Bevölkerung stiessen. Der Bundesrat
rechnete indes damit, im Jahr 2029 den definitiven Standortentscheid für ein
geologisches Tiefenlager bekannt geben zu können. 

BERICHT
DATUM: 31.12.2019
MARCO ACKERMANN
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Das im Bereich der Wasserkraft dominierende Thema war zum einen die Frage nach der
Festlegung des Wasserzinsmaximums – also die maximal mögliche durch den Kanton
festgelegte Abgeltung der Wasserkraftwerkbetreiber an den Kanton für die Nutzung des
öffentlichen Gutes Wasserkraft. Während die eine Seite für eine Senkung ebendieses
Maximums plädierte mit der Begründung, die inländische Wasserkraft so finanziell
besser aufstellen zu können, setzten sich in der Schlussabstimmung vom Mai 2019 die
Gebirgskantone durch, die sich für eine Verlängerung des derzeit geltenden
Wasserzinsregimes von CHF 110 pro Kilowatt Bruttoleistung bis Ende 2024 eingesetzt
hatten. 
Zum anderen diskutierten die UREK-Kommissionen und die Räte eine parlamentarische
Initiative, die eine Anpassung der Regelungen für Umweltverträglichkeitsprüfungen
verlangte. Demnach sollen bei Neukonzessionierungen für bestehende
Wasserkraftanlagen die Rahmenbedingungen so geändert werden, dass die Basis für die
Beurteilung für die Festlegung von Umweltkompensationsmassnahmen neu auf den
Zustand zum Zeitpunkt der Konzessionseinreichung festgelegt werden soll. Nach
bisheriger Regelung mussten Umweltschutzkompensationsmassnahmen auf Basis des
Zustandes vor Errichtung der Anlage erfolgen. Da die Anlagen aber teilweise schon seit
über 80 Jahren bestehen, die Ermittlung des ursprünglichen Landschaftsbildes sich als
schwierig erwies und die Wasserkraftwerkbetreiber somit hoher Unsicherheit und
hohen Kosten begegnen würden, stimmte eine Mehrheit des Nationalrates im Herbst
2019, sowie auch eine Mehrheit des Ständerates in der Wintersession für diese
Lockerung der Umweltschutzbestimmungen. Eine Minderheit hatte vergebens die
Meinung des Bundesrates vertreten und versucht, eine Formulierung beizubehalten, die
mehr Massnahmen zugunsten der Umwelt beinhaltete.

Im Bereich der fossilen Energieträger sorgte eine Ankündigung des Bundesrates von
Ende Oktober für grosses Aufsehen, in welcher er die Vernehmlassung für die
Schaffung eines neuen Gasversorgungsgesetzes (GasVG) eröffnete. Der Bundesrat
beabsichtigte demnach, den Gasmarkt in der Schweiz teilweise zu öffnen. Analog zum
Modell im Strommarkt könnten so künftig Grosskundinnen und Grosskunden ihren
Anbieter frei auf dem Markt wählen. Mit der Schaffung des neuen GasVG soll zudem
eine spezielle Gasmarktordnung geschaffen werden, die den bisher sehr vage
geregelten Gasmarkt besser koordinieren soll. Ein kleines Erdbeben mit nationaler
Ausstrahlkraft verursachte zudem die kantonale Berner Energievorlage, die am 10.
Februar 2019 eine knappe Abfuhr an der Urne erhielt. Die Vorlage beinhaltete
Massnahmen im Gebäudebereich, mit denen die Energieziele des Bundes auf
kantonaler Ebene – unter anderem durch den Ersatz von Gas- und Ölheizungen durch
Technologien erneuerbarer Energiequellen – hätten umgesetzt werden sollen. 

Ein in den Medien stark aufgegriffenes Thema war die Frage nach der Revision des
Stromversorgungsgesetzes – also einer Neugestaltung des Strommarktdesigns
dergestalt einer Strommarktliberalisierung mit einer freien Wahl des Stromanbieters für
alle. Diese Diskussion war stets auch verknüpft mit der Frage nach einem
Stromabkommen mit der EU, das eine solche Strommarktliberalisierung als
Voraussetzung vorsieht. Die Arbeiten und Verhandlungen in diesem Bereich werden
sich wohl in den kommenden Jahren fortsetzen. 

Allgemein betrachtet verzeichnete das Kapitel «Energie» 2019 im Vergleich zu den
Jahren 2016-2018 einen starken Rückgang an Zeitungsberichterstattungen – wie eine
Analyse von APS Ende 2019 zeigte. Während der Themenbereich «Energie» in den
Jahren 2016 und 2017 zwischen 3.5 bis fast 4 Prozent aller erfassten
Zeitungsberichterstattungen ausmachte, halbierte sich dieser Anteil in den Jahren 2018
sowie 2019 um mehr als die Hälfte. Dies lässt sich wohl mit den beiden
Volksabstimmungen «Für den geordneten Ausstieg aus der Atomenergie
(Atomausstiegsinitiative)» von Ende 2016 sowie der Energiestrategie 2050 erklären, die
ebenfalls in einer Referendumsabstimmung im Mai 2017 ihren Höhepunkt fand, und die
für eine starke Berichterstattung sorgten. Innerhalb des Jahres 2019 liess sich ein
leichtes Sommertief sowie ein Anstieg der Zeitungsberichterstattung auf die
Herbstsession hin feststellen, wobei der Höchstwert von gut 2.4 Prozentpunkten im
Jahresvergleich immer noch tief ausfiel. 2
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Energiepolitik

Malgré des difficultés et des retards dans sa réalisation, le chef du DFTCE a tiré un bilan
encourageant du programme Energie 2000 lors de la présentation du troisième
rapport annuel. Il a souligné qu'Energie 2000 restait la seule solution acceptable et
réaliste pour la politique énergétique de la Confédération. Réagissant à la présentation
du rapport, les représentants des organisations écologistes ont déclaré que la seule
bonne volonté des participants ne suffirait pas à la réalisation des objectifs du
programme; selon eux, de nouvelles prescriptions et l'introduction d'une taxe sur
l'énergie sont indispensables. Ce rapport souligne que les conditions générales,
économiques et politiques, ont sensiblement changé au cours de ces dernières années.
Tout d'abord, la récession persistante et les déficits des collectivités publiques ont eu
pour conséquence de ranger au second rang les préoccupations d'économie d'énergie
et de protection de l'environnement; d'autre part, le programme de revitalisation de
l'économie, initiée par le Conseil fédéral, exige de renoncer à de nouvelles
réglementations et de favoriser le recours à des instruments conformes à l'économie
de marché. Enfin, le fait que le mazout, l'essence et l'électricité coûtaient, en termes
réels, moins cher en 1993 qu'au début des années 70, a rendu l'utilisation rationnelle et
économe de l'énergie beaucoup moins intéressante; pour cette raison, les
responsables de la direction du programme se sont déclarés favorables à l'introduction
d'une taxe d'incitation sur l'énergie ou le CO2. Même s'il est encore très difficile de
mesurer les effets du programme Energie 2000 sur le bilan énergétique de la Suisse, le
rapport annuel mentionne déjà quelques résultats chiffrés. Ainsi, dans le domaine des
énergies renouvelables, 15 à 20% des objectifs ont été réalisés en ce qui concerne la
chaleur et 6% pour ce qui touche l'électricité; dans le domaine de l'énergie
hydraulique, le degré de réalisation atteindrait déjà 46%. Parmi les insuffisances du
programme soulignées dans le rapport, il est à relever l'absence d'une taxe d'incitation
sur l'énergie ou le CO2, les modestes moyens disponibles de la Confédération et des
cantons, sur les plans financiers et du personnel, ainsi que la suspension provisoire des
travaux du groupe de conciliation sur les déchets radioactifs suite au retrait des
organisations écologistes en guise de protestation contre l'augmentation de 10% de la
puissance de la centrale de Mühleberg. En raison des difficultés budgétaires de la
Confédération, les moyens financiers destinés à la réalisation du programme sont
restés bien inférieurs à ce qui était prévu lors de son lancement; seule une
cinquantaine de millions de francs a été consacrée à Energie 2000 durant l'année
1992/93 alors que près de 100 millions de francs par an avaient été prévus. La troisième
année s'est caractérisée par le démarrage et la poursuite des projets des différents
groupes d'action et par le lancement de divers programmes promotionnels. Il faut
également mentionner l'augmentation de la surtaxe sur les carburants, les différents
programmes de promotion (DIANE, programmes d'impulsion PACER et RAVEL
notamment), les efforts déployés au sein des administrations fédérales et les mesures
d'encouragement aux investissements. 3

BERICHT
DATUM: 23.09.1993
ANDRÉ MACH

Lors de la présentation du quatrième rapport annuel sur la mise en oeuvre d'Energie
2000, le chef du DFTCE a déclaré que les objectifs du programme pourront
vraisemblablement être atteints d'ici la fin du siècle. Malgré ce bilan positif, Adolf Ogi a
insisté sur la nécessité d'efforts accrus, de la taxe sur le CO2 ainsi que de la nouvelle loi
sur l'énergie sans lesquels les objectifs définis au-delà de l'an 2000 ne pourront être
réalisés. Par ailleurs, il a mis en garde contre le risque d'une pénurie d'électricité après
2010 ou 2020, cela même si les centrales nucléaires sont modernisées et que les
importations d'électricité sont assurées après 2010. Le rapport souligne que les
conditions de mise en oeuvre du programme ne se sont pas fondamentalement
modifiées par rapport à celles de 1993: la récession, les moyens limités des collectivités
publiques, les bas prix de l'énergie, les appels à la déréglementation ainsi que la
retenue dans le développement d'une politique énergétique harmonisée à l'échelle
internationale ont freiné les investissements et les innovations en matière d'utilisation
rationnelle de l'énergie et des énergies renouvelables. Avec l'entrée en vigueur, cette
année, de conditions d'admission pour les chauffe-eau et de valeurs-cibles de
consommation pour les principaux appareils ménagers, de bureau et de loisirs, la
Confédération a presque épuisé ses attributions découlant des bases juridiques
actuelles. Pour cette raison, les responsables de la direction du programme se sont
prononcés en faveur de l'adoption rapide de la taxe sur le CO2 et de la loi sur l'énergie
qui représentent, selon eux, un pas important vers un approvisionnement énergétique
sûr, économique, peu polluant et respectant de surcroît les lois du marché. Le rapport
stipule que des contributions importantes ont été apportées aux objectifs fixés dans les
domaines des énergies renouvelables - forces hydrauliques comprises - et de

BERICHT
DATUM: 13.09.1994
LIONEL EPERON
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l'utilisation rationnelle de l'énergie. A cet égard, quelques résultats chiffrés sur le degré
de réalisation des objectifs ont été publiés: en ce qui concerne les énergies
renouvelables, les objectifs d'Energie 2000 étaient atteints à 25% pour la production
de chaleur et à 19% pour la production de courant électrique à la fin 1993; quant à
l'énergie hydraulique, le taux de réalisation des objectifs a été évalué à 58% au 1er
janvier 1994. Si le rapport reconnaît qu'il n'est guère possible de chiffrer exactement
l'apport du programme Energie 2000 sur le bilan énergétique suisse, l'analyse conclut
cependant que la tendance à l'utilisation plus rationnelle de l'énergie s'est renforcée et
que le programme joue certainement un rôle important dans cette évolution. Parmi les
insuffisances et obstacles rencontrés par le programme, le rapport relève notamment
le manque de moyens financiers et en personnel qualifié des collectivités publiques, les
résistances à l'adoption d'instruments économiques via la taxe sur le CO2 et la nouvelle
loi sur l'énergie, la nécessité d'efforts supplémentaires dans tous les domaines du
programme, la prolongation de la suspension des entretiens du groupe conciliation sur
les déchets radioactifs ainsi que l'absence de dispositions légales relatives aux
véhicules à moteur. Cette dernière lacune pourrait cependant être comblée dans le
courant de l'année prochaine par l'adoption d'une ordonnance fixant des valeurs-cibles
de consommation pour ce type de véhicules. La quatrième année de mise en oeuvre du
programme Energie 2000 met fin à la phase de préparation et de lancement du
programme. Comme le mentionne le rapport, il s'agit maintenant de déclencher un
effet multiplicateur. Outre la réalisation d'actions et le lancement de nouveaux projets
dans les secteurs public et privé, le dialogue entre les participants s'est renforcé,
principalement au sein des groupes de conciliation sur les forces hydrauliques et lignes
à haute tension. Parallèlement, les «entretiens Rickenbacher» - au sein desquels sont
notamment débattues les options énergétiques d'après l'an 2000 - ont repris sur une
base plus large qu'auparavant. Ainsi, les esprits se sont quelque peu calmés après le
débat suscité, l'année dernière, par la décision du Conseil fédéral d'augmenter de 10%
la puissance de la centrale nucléaire de Mühleberg (BE). Il faut enfin mentionner
l'amélioration des conditions-cadres juridiques à l'échelle cantonale ainsi que la mise
sur pied de nombreuses campagnes d'information, expositions et publications qui ont
cherché à sensibiliser de larges couches de la population aux questions relatives à
l'énergie. Sur le plan des perspectives à l'échelle nationale, deux scénarios sont
envisagés: le premier table sur les mesures actuellement en vigueur ou adoptées tant
dans le cadre du programme Energie 2000 que de l'arrêté sur l'énergie de 1991 et de
l'ordonnance sur la protection de l'air. Le second suppose, en plus, l'introduction de la
taxe sur le CO2 et de la nouvelle loi sur l'énergie, complétées par une adaptation
périodique des valeurs-cibles et des normes de consommation d'énergie. Le rapport
estime que les objectifs fixés d'ici à la fin du siècle sont atteignables dans les deux
scénarios. Quant aux objectifs visés par le programme au-delà de l'an 2000, ils ne sont
réalistes que dans le scénario II pour les énergies fossiles et les émissions de CO2. La
stabilisation de la demande d'électricité ne semble en revanche pas atteignable, même
dans le scénario II qui prévoit, par rapport à 1990, une augmentation d'environ 26% de
la consommation de courant électrique à l'échéance de 2030. A la publication du
rapport, les organisations écologistes ont estimé que les mesures volontaires ne
suffiraient pas pour atteindre les objectifs du programme et ont dès lors revendiqué la
mise sur pied de prescriptions de consommation pour les véhicules à moteur et d'un
catalogue de mesures pour stabiliser la consommation d'énergie au-delà de l'an 2000.
Elles ont de plus demandé aux autorités fédérales de présenter au parlement les
projets de taxe sur le CO2 et de loi sur l'énergie d'ici à la mi-1995. 4

Parmi les différents facteurs pouvant contribuer à assurer l'approvisionnement de la
Suisse en courant électrique, la libéralisation du marché intérieur de l'électricité a fait
l'objet d'un rapport d'un groupe de travail mandaté par l'Office fédéral de l'énergie
(OFEN). Celui-ci propose en effet d'abolir le monopole actuel des sociétés d'électricité
et de permettre à des producteurs tiers d'accéder au réseau, ce qui devrait notamment
amener une baisse des prix du courant. Cette éventuelle libéralisation soulève
néanmoins de nombreux problèmes, puisque sa réalisation impliquerait une
restructuration complète de la branche ainsi que la modification de plusieurs lois.
Publié à l'heure où l'Union européenne discute également de l'ouverture de son
marché de l'électricité à la concurrence, le rapport a été généralement bien accueilli
par les organismes consultés, à l'exception de la Commission des cartels et des
associations écologistes. 5

BERICHT
DATUM: 08.06.1995
LIONEL EPERON
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L’Agence internationale de l’énergie (AIE), structure autonome de l’OCDE, a publié un
rapport sur la politique énergétique suisse. Dans ses recommandations, l’AIE pousse la
Suisse à ne pas renoncer au nucléaire, estimant que les centrales nucléaires suisses
sont bien gérées, qu’elles contribuent de manière importante à la fourniture
d’électricité avec une part d’environ 40 %, ainsi qu’à diminuer la part de CO2 dans
l’atmosphère. L’AIE encourage la Suisse à diminuer les émissions de polluants à effet de
serre et à ouvrir à la concurrence les marchés de l’électricité et du gaz naturel. Elle
s’oppose toutefois à l’indemnisation des investissements non amortissables. L’AIE
considère que la Suisse a fait de grands efforts pour réduire ses émissions de CO2 dans
le cadre du Protocole de Kyoto, mais qu’elle devrait mettre au point un programme
d’économie d’énergie, notamment dans les bâtiments, pour pouvoir abaisser de 8 %,
par rapport à 1990, les émissions à effet de serre. Il faudrait en outre encourager
l’utilisation des transports publics et favoriser les énergies renouvelables. Finalement,
l’Agence approuve les taxes sur l’énergie et le CO2, souhaite une suite au programme
«Energie 2000», suggère d’abaisser les prix des énergies renouvelables autres
qu’hydroélectriques et salue le programme suisse en matière de recherche et de
développement sur l’énergie. 6

BERICHT
DATUM: 29.06.1999
LAURE DUPRAZ

Im April 2016 gab der Bundesrat seinen Bericht zum «Green Deal Loan» heraus und
erfüllte damit die Forderung des Postulats Jans (sp, BS). Der Bericht verglich ein gutes
Dutzend Massnahmen bezüglich der Wirkung und der Kosten. Der von Jans
vorgebrachte «Green Deal Loan» schnitt dabei mittelmässig ab: Zwar vermindere er das
Mieter-Vermieter-Dilemma, sei sozialverträglich und helfe, die Energie- und Klimaziele
des Bundes zu erreichen, allerdings belaste er die öffentlichen Finanzen und führe zu
einem beachtlichen öffentlichen und privaten Vollzugsaufwand. 7

BERICHT
DATUM: 12.04.2016
NIKLAUS BIERI

Netz und Vertrieb

Im Dezember 2019 legte der Bundesrat einen Bericht in Erfüllung des Postulates Graf-
Litscher (sp, TG) vor und präsentierte darin Varianten für die Ausgestaltung von
Meldepflichten von kritischen Infrastrukturen bei schwerwiegenden
Sicherheitsvorfällen. Der Bericht erörterte die derzeitige Ausgangslage, verglich
Meldepflichten im Ausland und präsentierte nebst der Variante, keine weiteren
Meldepflichten einzuführen, drei Varianten für eine Meldepflicht und für Meldestellen
in der Schweiz. Bei diesen drei Möglichkeiten würde entweder eine zentrale Meldestelle
etabliert, die bisherigen dezentralen Meldestellen in den Sektoren auf- und ausgebaut
oder als letzte Variante eine Kombination der beiden Ansätze umgesetzt, wobei eine
zentrale Meldestelle einzig für Cybervorfälle und die bestehenden dezentralen Stellen
für alle anderen sicherheitsrelevanten Vorfälle zuständig wären. Die vorgeschlagenen
vier Varianten sollen in einem nächsten Schritt mit Wirtschaftskreisen, den Kantonen
und den zuständigen Behörden vertieft diskutiert werden und im Sommer 2020 zur
Erarbeitung einer entsprechenden gesetzlichen Grundlage führen. 8
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Wasserkraft

La discussion concernant le projet, très controversé, d'extension des installations
hydro-électriques du Grimsel (BE), s'est vue enrichie, en 1990, par un rapport des
offices fédéraux de l'énergie (OFEN) et de l'économie des eaux (OFEE). Selon celui-ci,
cette construction serait conforme à ses buts puisqu'elle permettrait une meilleure
utilisation du potentiel hydraulique, notamment par le transfert de la production
énergétique de l'été vers l'hiver. Cependant, ces constats ne disent rien des
répercussions de Grimsel-Ouest sur l'environnement ni de son adéquation avec les
nécessités de l'approvisionnement helvétique. Néanmoins, fortes de ces positions, les
Forces motrices de l'Oberhasli, instigatrices de ce dessein, ont décidé de poursuivre sa
réalisation. Elles ont cependant requis un délai afin de procéder à des ajustements
(notamment au niveau de certains captages et des bassins différentiels), qui devraient
être intégrés à la demande de concession en 1991. 9
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A la suite de la publication en 1991 du rapport sur les répercussions écologiques du
projet de construction de cinq barrages successifs sur le Rhin entre Trübbach (SG) et
Sennwald (SG) à la frontière avec le Liechtenstein, de nombreuses oppositions (environ
600) sont parvenues aux autorités saint-galloises. Selon les opposants, l'étude
effectuée par les promoteurs serait incomplète et resterait trop vague sur les impacts
écologiques. 10

BERICHT
DATUM: 23.05.1992
ANDRÉ MACH

Suite à la publication d'un rapport de l'Office fédéral de l'environnement, des forêts
et du paysage (OFEFP) selon lequel le projet de construction de cinq barrages
successifs sur le Rhin le long de la frontière entre la Suisse et le Liechtenstein porterait
une trop forte atteinte à l'environnement, ainsi qu'après les discussions entre la
Confédération, les autorités de la Principauté et celles du canton de St-Gall, les
négociations sur une convention internationale ont été interrompues. Le projet devra
donc être remanié afin de limiter son impact sur l'environnement. 11
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Kernenergie

La centrale de Mühleberg (BE) a également fait l'objet d'une certaine curiosité puisque
sa sécurité a été mise en doute par un rapport de l'Institut d'écologie appliquée de
Darmstadt (RFA), présenté par l'Association «Mühleberg sous la loupe». Cette étude
décèle des points faibles dans la conception de l'enceinte de confinement (trop petite),
dans la cuve pressurisée du réacteur (étanchéité des soudures) et dans le système
d'arrêt d'urgence (fiabilité). Conjuguées à une obsolescence générale de l'installation,
ces déficiences augmentent, selon l'Institut, le risque de fusion du coeur. Ces
conclusions furent infirmées par plusieurs acteurs, dont les Forces motrices bernoises
(FMB) – propriétaires de l'installation – et le DFTCE. Le Conseil fédéral, en réponse à
des questions des députés Brügger (ps, FR) et Paccolat (pdc, VS), affirma n'avoir aucun
doute quant à la sécurité de la centrale, celle-ci bénéficiant d'aménagements de
sécurité supplémentaires récents. L'association «Mühleberg sous la loupe» demanda,
en vertu de ces nombreuses protestations, l'instauration d'un dialogue public sur la
sûreté de l'installation. Celui-ci eut lieu entre les autorités fédérales et l'Institut
susmentionné sans que, toutefois, leurs experts respectifs ne parviennent à s'accorder.
Le 9 novembre 1990, les FMB ont présenté, à l'OFEN, leur requête d'exploitation
illimitée de Mühleberg. 12
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Les opposants aux mesures préparatoires que la CEDRA projette d'effectuer dans les
communes de Benken (ZH), Leuggern (AG) et Böttstein (AG) en vue de l'établissement
d'un dépôt final pour déchets hautement radioactifs de longue durée ont poursuivi leur
action. Ainsi, 24 oppositions contre les demandes de sondages étaient déjà déposées
en février. Les opposants – des particuliers, sept organisations et trois communes
allemandes – ont en effet estimé que les sites retenus sont défavorables en raison de la
nature des roches et des flux d'eaux souterraines. Une étude menée par la Commission
pour l'élimination des déchets radioactifs (KNE) a partiellement confirmé cette
évaluation, puisque les experts mandatés par la DSN ont jugé que les conditions
tectoniques et hydrologiques des terrains des deux communes argoviennes ne
convenaient pas à l'entreposage de déchets hautement radioactifs, contrairement au
territoire de Benken. Si les experts de la Confédération ont dès lors donné leur accord
à la CEDRA pour qu'elle effectue ses forages exploratoires sur la commune zurichoise,
ils l'ont en revanche chargée d'examiner la possibilité de trouver de meilleures bases en
Argovie. 13
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Après la publication, en l'espace de deux ans, de six rapports partiels sur les
alternatives possibles à l'exploitation de l'énergie atomique sur le site de Mühleberg
(BE), les Forces motrices bernoises (FMB) ont présenté leur rapport final sur cette
question, conformément à ce que leur avait demandé le Conseil fédéral en 1992 lors de
la prolongation de l'autorisation d'exploitation de la centrale jusqu'en 2002. Rendu
public à la fin du mois de mai, ce document part du principe que le réacteur bernois
sera définitivement arrêté d'ici l'an 2012 ou à une date antérieure, ce qui provoquera
alors un déficit annuel en courant électrique d'au moins 1500 millions de kWh. Sur
cette base, les FMB ont retenu quatre solutions alternatives plus ou moins en mesure
de couvrir pareille perte d'énergie: reconversion de la centrale au gaz naturel,
extension de la centrale hydro-électrique du Grimsel, construction d'une nouvelle
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centrale nucléaire et, finalement, importations d'électricité. Les Forces motrices
bernoises ont néanmoins tenu à souligner que ces quatre variantes présentaient toutes
certains avantages et inconvénients, soit de nature politique, écologique ou
économique. Ce rapport, bien que qualifié de base de discussion par ses auteurs, a été
d'emblée vivement critiqué par plusieurs organisations antinucléaires. Leur courroux à
l'encontre des FMB a été renforcé d'autant que ces dernières ont parallèlement requis
du Conseil fédéral l'octroi d'une autorisation d'exploitation illimitée pour la centrale
actuelle, marquant ainsi clairement leur préférence pour le maintien de l'option
nucléaire (En réponse à plusieurs interventions parlementaires, le gouvernement
cantonal bernois a décidé de son côté d'instituer un groupe de travail comprenant 25
experts d'horizons différents qui auront à charge d'examiner le rapport des FMB). 14

Erdöl und Erdgas

Conformément à ce qui avait été annoncé en 1996, l'OFEN a publié en début d'année
un rapport sur l'ouverture du marché suisse du gaz à la concurrence. Etabli par un
groupe de travail placé sous la direction de Jean Cattin, ce document recommande à
l'industrie gazière de se préparer d'ores et déjà à la libéralisation de ce secteur, ceci
afin d'être en mesure d'emboîter le pas à l'Union européenne, alors en tractations au
sujet de la libéralisation de son propre marché du gaz. Parmi les différentes mesures
préconisées, les auteurs du rapport souhaitent que les gros consommateurs puissent
choisir leur fournisseur, ce qui présuppose que l'accès aux réseaux de distribution soit
accordé à des tiers (Third Party Access). De l'avis du groupe de travail, un
désengagement de l'Etat dans le secteur gazier est par ailleurs nécessaire: Ainsi, la
privatisation de l'industrie du gaz, encore largement en mains publiques, a été
recommandée, de même que la suppression de tout impôt masqué dans les tarifs et
des éventuelles subventions croisées. Bien que se rapportant à un secteur moins
conflictuel que celui de l'électricité, les propositions émises dans ce rapport ont
suscité des réactions mitigées au sein des milieux du gaz: Si l'Association suisse de
l'industrie gazière (ASIG) a qualifié le document de bonne base de discussion, certains
transporteurs de gaz – au bénéfice de monopoles régionaux – n'ont pas manqué de
rejeter les conclusions du groupe de travail. En revanche, le Vorort a salué l'ensemble
des mesures retenues par le groupe Cattin du fait que celles-ci sont virtuellement
porteuses d'une diminution des tarifs pratiqués en Suisse. Suite à l'accord passé en fin
d'année entre les membres de l'UE sur une ouverture minimale de 20% du marché
européen du gaz, cette problématique devrait connaître de rapides développements en
Suisse durant les mois à venir. 15
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